
Du bilan de mandat au projet municipal est un guide indispensable pour les élus locaux 
et les candidats aux élections municipales. Ce dossier d’expert propose une méthodologie 
rigoureuse pour analyser le bilan d’un mandat écoulé et construire un projet municipal solide 
en vue du prochain scrutin.

Grâce à une approche structurée, l’ouvrage détaille les ressources, les finances, les services 
publics et les enjeux d’aménagement du territoire, offrant ainsi une boîte à outils complète 
pour comprendre et gérer une collectivité. Il accompagne les élus et candidats dans 
l’élaboration d’un programme adapté à leur contexte local, en proposant des modèles de 
présentation fonctionnelle et thématique des projets.

Enfin, ce livre constitue une aide précieuse pour la préparation des élections municipales : 
il aborde la composition des listes, la stratégie de campagne et le déroulement du scrutin.

Que vous soyez un élu en quête de réélection ou une opposition désireuse de convaincre, 
ce guide vous apportera des clés essentielles pour structurer votre projet et maximiser vos 
chances de succès.

Après des études de philosophie et de sciences humaines à l’université de Bordeaux, 
Joël Clérembaux intègre la fonction publique territoriale. Pendant plus de vingt ans, 
il exerce des fonctions de cadre et de directeur général des services dans plusieurs 
communes et au conseil général de la région Languedoc-Roussillon. Il est aujourd’hui 
consultant formateur auprès de collectivités territoriales. Outre une ancienne et 
régulière collaboration à la Lettre du cadre territorial, il conseille des collectivités 
territoriales et anime des sessions de formation, notamment en direction d’élus, auprès 
de divers organismes.
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Introduction

Ce dossier d’expert, édité à un an des élections municipales de mars 2026, pro-
pose une analyse complète du bilan du mandat écoulé en l’articulant au projet 
municipal élaboré pour le mandat à venir.

Il offre une boîte à outils, aussi exhaustive que possible, en exposant de manière 
détaillée les procédures d’analyse et de diagnostic d’un territoire local, communal 
et intercommunal.

Document de réflexion et d’action, il développe des synthèses nécessaires à la 
compréhension de la gestion d’un territoire et à sa critique.

L’ouvrage s’adresse aux majorités municipales actuelles, qui solliciteront un renou-
vellement de mandat, comme aux oppositions, représentées ou non au sein des 
conseils municipaux, qui envisagent de se présenter devant les électeurs locaux 
pour accéder à la majorité.
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Méthodologie

Ce dossier d’expert adopte un point de vue critique autorisant une exploitation 
par la majorité municipale comme par l’opposition ; ainsi, lors de l’analyse de 
chaque donnée et de la présentation d’un élément de programme lui correspon-
dant, plusieurs alternatives sont évoquées.

Dans toutes les hypothèses, les propositions s’inscrivent dans le cadre légal en 
vigueur : lorsqu’elles s’en écartent, les modifications législatives et réglementaires 
sont mentionnées.

Le dossier s’appuie sur les données d’une commune de 80 000 habitants, rive-
raine de la Méditerranée, dans la région Occitanie.

Les données chiffrées et physiques sont extraites de documents accessibles et 
communicables :
- �comptes financiers uniques des communes (consultables sur place ou commu-

nicables sur support électronique ou sur support papier) ;
- �fiches d’analyse des équilibres financiers fondamentaux (https://www.collecti-

vites-locales.gouv.fr/) ;
- �données physiques établies par les services de l’Insee (saisir l’adresse « https://

www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=COM-[saisir à la suite le numéro 
Insee de la commune] »).

Le plan adopté est progressif et distingue les champs fonctionnel et organisation-
nel : la structure est celle de la nomenclature fonctionnelle de l’instruction comp-
table M57, partagée par toutes les communes et les intercommunalités de France.

Pour chaque élément d’analyse (pôle, fonction, sous-fonction…), l’exposé adopte 
la procédure d’examen suivante :
- �définition des termes ;
- �délimitation du champ de compétences du bloc communal ;
- �analyse rétrospective des ratios et des évolutions des données fonctionnelles ;
- �état des équipements et infrastructures ;
- �étude prospective et définition des enjeux ;
- �formulation du projet ;
- �présentation du projet.
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10    Méthodologie

Ce dossier d’expert adopte un cheminement simple qui conduit de l’analyse des 
données à leur examen critique, puis à l’élaboration du projet et à la campagne 
électorale et au scrutin.

Enfin, des exemples de présentation de programmes (fonctionnel et par projet) 
sont proposés à titre d’illustration et peuvent être adaptés à chaque situation 
locale.
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Partie 1 
Le champ fonctionnel
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Chapitre I 

Les ressources

Les ressources d’une commune sont les moyens dont elle dispose pour :
- �produire des services ;
- �réglementer les activités qui se déroulent sur le territoire.

Ces moyens sont constitués principalement par :
- �des ressources humaines ;
- �des moyens financiers ;
- �des biens acquis par la collectivité ;
- �des instances de décision.

Pour mettre en œuvre efficacement ces moyens, la commune doit se doter d’une 
organisation.

A - L’organisation des services

1. La hiérarchie
Il convient de distinguer le rôle des élus de la fonction des agents.

Les élus, collégialement (conseil municipal : instance délibérative) ou individuelle-
ment (maire et adjoints : instances exécutives) décident de la politique à conduire ; 
les agents de la commune assurent la mise en œuvre de cette politique.

L’organisation hiérarchique définit le système des autorités successives (encadre-
ment supérieur, encadrement intermédiaire, agents d’exécution) qui permettent 
de mettre en œuvre les directives de l’autorité supérieure par les agents d’exé-
cution.
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14    Partie 1 – Le champ fonctionnel 

Un organigramme hiérarchique est structuré de la manière suivante :

Un organigramme « en râteau », d’où est absent l’encadrement intermédiaire, 
place la direction générale des services en autorité unique :

La direction générale des services est, dans une telle situation hiérarchique, le seul 
interlocuteur des chefs de service et dirige sans intermédiaire ni « amortisseur ».

L’étude du mandat écoulé doit faire apparaître, le cas échéant, les incertitudes 
relatives à l’organisation de la hiérarchie et de la chaîne de décision.

 �Attention	  
À cet égard, un grand nombre de réorganisations révèle une instabilité et un flottement 
dans l’exercice de l’autorité chargée de gérer les services. La responsabilité en incombe 
juridiquement et politiquement au maire.

Le projet de mandat intègre une organisation de la collectivité qui préfigure un 
mode de gouvernance que la liste entend promouvoir et mettre en place.

2. L’organigramme fonctionnel
L’instruction comptable M14 impose aux communes de 3 500 habitants et plus une 
présentation croisée « nature / fonction » de leurs dépenses et de leurs recettes.

Un classement par fonction des recettes et des dépenses selon les équipements 
ou les services intéressés permet de répondre aux besoins d’information d’ordre 
politique, économique ou statistique.

La nomenclature fonctionnelle a été conçue comme un instrument d’information 
destiné à faire apparaître, par activité, les dépenses et les recettes d’une com-
mune : elle permet de répartir, par secteur d’activités et par grandes masses, les 
crédits ouverts au budget d’une commune.

Une représentation schématique peut être proposée, qui autorise une quadruple 
lecture :
- �une lecture des fonctions de la commune ;
- �une lecture des délégations données aux élus (ou, sans délégation, les élus 

référents) ;
- �une lecture des personnels affectés aux différentes fonctions ;
- �une lecture des masses des crédits alloués aux fonctions de la commune.
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L’organigramme fonctionnel se présente comme suit :
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16    Partie 1 – Le champ fonctionnel 

L’organigramme permet de contrôler, pour chacune des fonctions et sous-
fonctions :
- �l’organisation des délégations données aux adjoints (toutes les compétences 

ont-elles été réparties entre les adjoints ? Une même compétence n’a-t-elle pas 
été attribuée à deux adjoints ?) ;

- �la répartition des compétences entre les différents services (un conflit peut naître 
de l’exercice d’une même compétence par deux services et une compétence peut 
n’être du ressort d’aucun service) ;

- �les crédits budgétaires affectés à chaque fonction et les consommations de 
crédits.

Dans l’hypothèse où la liste candidate constitue un shadow cabinet (cabinet 
« fantôme »), un tel organigramme peut être utilisé.

Le « cabinet » comprend les membres de la liste d’opposition qui, sous la conduite 
de la tête de liste, forment un conseil alternatif à celui du conseil existant : chaque 
membre du cabinet fantôme est chargé de surveiller et critiquer l’action d’un élu 
du conseil en place.

Nota	  
Si la liste d’opposition gagne les élections, il est courant que l’élu « fantôme » reçoive 
la délégation de l’élu qu’il était chargé de surveiller lorsqu’il était dans l’opposition.

B - Les finances
Les communes et les établissements publics de coopération intercommunale 
disposent, pour l’exécution de leurs missions, de moyens financiers.

La gestion financière de la commune doit être étudiée avec la plus grande atten-
tion pour la construction du bilan de mandat et pour l’élaboration d’un projet 
municipal.

Le chapitre II L’analyse financière et le projet municipal est en conséquence lar-
gement développé : il se compose d’une analyse rétrospective et d’une analyse 
prospective permettant de former un projet pour les six années à venir du pro-
chain mandat.

Les éléments qui suivent constituent une première approche d’une prospective 
entrant dans le cadre d’un projet communal.

1. L’architecture du budget
Le budget d’une collectivité est structuré selon un double axe :
- �ressources et dépenses ;
- �investissement et fonctionnement.
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